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ARTICLE 24

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou à un établissement public créé par 
lui ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de préciser expressément que l’assistance technique aux collectivités 
prévue à l’article L. 3232-1 du Code général des collectivités territoriales et réaffirmée dans ce 
projet de loi, peut être également exercée par un établissement public créé par le département.


